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Le bois, naturellement ! 

Mesdames, Messieurs, 

C’est un véritable plaisir de prendre la parole aujourd’hui pour cet événement si spécial qui est de 

célébrer 30 ans d’existences d’une entreprise familiale.  

Bon anniversaire à EPF Grandjean Sarl basée ici à Neirivue, au cœur de notre belle Gruyère. 

Félicitations à la famille Grandjean, à la direction et à l’ensemble des collaboratrices et 

collaborateurs pour ces trois décennies d’engagement, de savoir-faire et de constance.  

Et peu le savent, mais ma carrière politique personnelle est étroitement liée à cette entreprise et ce 

lieu. En effet, lors de ma première campagne au Grand Conseil, EPF Grandjean venait de faire un 

saut technologique avec courage et vision vu le risque financier pris. 

Fabrice venait d’acheter sa première déchiqueteuse « industrielle » à grand frais et nous avions 

organisé une soirée d’information sur l’énergie renouvelable dans ces locaux ici, qui m’ont, parmi 

d’autres éléments, permis d’être élu quelques semaines plus tard à la surprise générale. Je vous dois 

donc un vrai et sincère MERCI ! 

Depuis, l’entreprise en est à son troisième modèle et quelques camions remorques et  moi je suis 

devenu Conseiller d’Etat. Un lieu donc très inspirant. 

  

 

 

Seules les paroles prononcées font foi ! 

 

 

30 ans EPF Grandjean  

Neirivue, le 22 mai 2026 

Allocution de M. le Conseiller d’Etat Didier Castella, directeur IAF 
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Trente ans, ce n’est pas seulement une date sur un calendrier, c’est une belle histoire faite de travail, 

de passion, d’engagement et surtout de femmes et d’hommes qui ont cru à leur métier. 

Trente ans dans un secteur exigeant, étroitement lié aux cycles de la nature, à l’évolution technique 

et aux attentes de la société, ce n’est jamais un hasard : c’est le fruit d’un travail sérieux, d’une 

vision claire et d’un profond ancrage régional. 

Notre canton est riche de ses forêts. Nos forêts fribourgeoises ne sont pas seulement belles ; elles 

sont vivantes, utiles et indispensables. Elles couvrent plus d’un tiers de notre territoire et constituent 

à la fois un patrimoine naturel précieux, un espace de détente pour la population et une ressource 

économique renouvelable lorsqu’elle est gérée de manière durable.  

Dans ce contexte, le rôle d’entreprises comme EPF Grandjean est fondamental, le canton doit 

pouvoir compter sur des entreprises forestières privées performantes. Actuellement, la proportion 

moyenne de travaux donnés aux entreprises privées se situent à 30% en 2024 sur Fribourg contre 

39% au niveau suisse. 

Nous nous sommes fixés comme but cantonal que cette proportion atteigne 40% à futur. Cet 

objectif a été fixé dans le cadre de la révision de la planification directrice des forêts, actuellement 

en cours de révision. 

Spécialisés dans la production de bois énergie et le revêtement des sols de fêtes régionales, vous 

êtes un maillon essentiel entre la forêt, les professionnels, les collectivités publiques et les 

utilisateurs finaux. Et sans vous, on perdrait, ô grand scandale, nos fabuleuses fêtes à copeaux 

appréciés des plus jeunes comme des anciens. 

Ceci me permet de profiter de rappeler que des entreprises locales comme EPF Grandjean sont des 

soutiens essentiels, non seulement à l’économie régionale mais aussi à toute la vie associative qui 

profitent de votre générosité permanente. Soyez-en remerciés ! 

Depuis 30 ans, EPF Grandjean accompagne et soutient une valorisation locale et intelligente du bois 

et des ressources forestières. En faisant le choix de la proximité, de la qualité et de la fiabilité, vous 

contribuez non seulement à l’économie régionale, mais aussi à une gestion responsable de nos 

forêts, respectueuse des équilibres naturels et des générations futures. 
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Comme vous le dites si bien sur votre site internet: le bois, naturellement !  

Aujourd’hui plus que jamais, les défis sont nombreux : 

- le changement climatique, 

- la pression sur les écosystèmes, 

- l’évolution rapide des besoins énergétiques et la nécessité de renforcer notre autonomie régionale. 

La citation des forestiers broyards que j’affectionne particulièrement a toute sa signification et sa 

valeur dans ces lieux : 

« pensez forêt – agir bois ». 

Face à ces enjeux, la forêt et le bois font partie des solutions, à condition d’agir avec compétence, 

innovation et sens des responsabilités. Et c’est précisément ce que vous démontrez depuis trois 

décennies. Votre parcours illustre parfaitement ce que nous souhaitons encourager au niveau 

cantonal : des entreprises ancrées dans leur territoire, capables d’allier tradition et modernité, 

savoir-faire artisanal et technologies actuelles, performance économique et respect de 

l’environnement. 

Je voudrais aussi mettre un accent particulier sur les collaboratrices et les collaborateurs. Derrière 

une entreprise qui dure, il y a toujours des personnes engagées, souvent discrètes, mais essentielles. 

Votre savoir-faire, votre professionnalisme et votre fidélité sont la véritable force de cette 

entreprise. Sans vous, rien de tout cela ne serait possible. 

En conclusion, je souhaite à EPF Grandjean de continuer longtemps sur cette voie, avec la même 

passion, la même exigence, la même capacité d’adaptation et cette chaleur humaine propres aux 

PME régionales. 

Le Canton de Fribourg a besoin d’entreprises engagées comme la vôtre pour relever les défis à venir 

et construire un avenir durable, solide et résolument régional. 

Joyeux 30e anniversaire, et tous mes vœux de succès pour les années à venir. 

Je vous remercie de votre attention. 


